
MARCHE PUBLIC DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES

BORDEREAU DES PRIX
(BP)

Pouvoir adjudicateur
Etat, Ministre de la Transition écologique, de l'Energie, du Climat et de la Prévention des risques
Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement des Hauts-de-
France

Représentant du pouvoir adjudicateur (RPA)
Monsieur le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement des
Hauts de France, par l'arrêté de délégation du préfet de la région Hauts de France signé le 
5 février 2024

Objet de la consultation
RN42 - Mise à 2x2 voies - Etudes préalables à la déclaration d’utilité publique et mise en
œuvre de l’enquête publique

Remise des offres
Date et heure limites de réception : ___________________ à ___ h ___ (heure locale de 
l'adresse du RPA)

Le présent BP comporte 10 pages.
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AVERTISSEMENT

Les définitions de prix qui suivent s'entendent, sauf indication contraire dûment spécifiée dans le libellé,
pour l'ensemble des prestations visées au cahier des clauses Techniques particulière (CCTP) et aux
documents éventuels qui lui sont annexés, et comprennent en particulier :

 les charges financières du titulaire, de ses co-traitants et sous-traitants, avec entre autres :

• les dépenses de salaire, allocations et charges de personnel ;

• les charges de fonctionnement, d'entretien et d'amortissement des matériels et véhicules utilisés ;

• les frais généraux ainsi que les charges, impôts et taxes de toutes natures ;

• les charges directement ou indirectement liées à l'exécution du marché (pilotage, encadrement,
organisation,  planification,  études  diverses,  déplacements,  protection  des  travailleurs,
assurances, etc.) ;

 les  déplacements  et  frais  de  correspondance  du  titulaire  rendus  nécessaires  par  l'exécution  du
marché ;

 les frais découlant de la mise en œuvre de la démarche qualité ;

 la remise des documents visés au CCTP même lorsque leur détail  n'est pas précisé de manière
spécifique dans le libellé du prix 

 la recherche et l'obtention de tous les documents nécessaires aux restitutions demandées au titre du
marché ;

 pour ce qui concerne les réunions et présentations :

• l'ensemble des frais relatifs aux déplacements et aux temps passés ;

• l'élaboration de tous les documents nécessaires à une bonne présentation ;

• les  moyens  matériels  à  mettre  en  œuvre  pour  une  présentation  dynamique  (matériels  de
projection, etc.) ;

• les consommables à remettre aux participants (supports de présentation, etc.).

Toutes les prestations nécessaires à la réalisation du marché sont réputées rémunérées par les prix de la
présente liste des Prix. En aucun cas le titulaire ne pourra se prévaloir du fait qu'une prestation prévue
par le contrat ne fait pas l'objet d'un prix la décrivant spécifiquement.
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PREAMBULE

Les prix définis dans le présent bordereau des prix tiennent compte des stipulations de l’ensemble des
pièces du marché. 
Par ailleurs, les contenus de prix indiqués au présent bordereau de prix complètent les éléments décrits
au CCTP pour les paragraphes comportant le titre équivalent au prix dans le CCTP.
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N° DE
PRIX

DÉFINITION DE LA PRESTATION 
ET DU PRIX HORS TAXES EN TOUTES LETTRES

PRIX HT EN CHIFFRES

10 Lecture critique des études réalisées et transmises:

Ce prix rémunère la prise de connaissance du dossier à partir des archives existantes, 
des entrants auprès du maître d’ouvrage et des différents acteurs locaux associés à 
l’opération. Il propose également un plan d’actions sur d’éventuelles études 
complémentaires à engager notamment sur l’actualisation des comptages.

Ce prix comprend une fiche détaillée sur les points suivants:

• l’analyse des données entrantes (études d’opportunités de phase 1et 2, bilan 
de la concertation, état initial de l’environnement, étude géotechnique...),

• les hypothèses à retenir ou à consolider (études à actualiser ou à réiterer),
• la production d’un rapport détaillé conformément aux stipulations de l’article  

3.1 du CCTP,
• un programme d’exécution sur l’ensemble de la procédure DUP,
• toutes sujétions conformes à l’article 3.1 du CCTP,
• toutes sujétions complémentaires relatives à la phase préparatoire de cette 

entreprise.
• toutes les sujétions complémentaires à l’élaboration des documents.

Ce prix comprend toutes les sujétions pour mener à bien et dans les règles de l'art cette
étude y compris tous les frais de déplacements et la participation du bureau d'étude aux
réunions de travail avec le maître d’ouvrage.

Le FORFAIT (montant en toute lettre) :

20 Réalisation du dossier d’études préalables :

Le  prix  rémunère  forfaitairement  la  réalisation  du  dossier  d’études  préalables
conformément aux stipulations de l’instruction technique du 14 juin 2024 et du CCTP.

Ce prix comprend : 

• l’analyse  des  études  techniques  réalisées  dans  le  cadre  des  études
d’opportunités de phase 1 et 2 notamment celles du tracé retenu à un niveau
AVP,

• l’étude d’un avant-projet détaillé du tracé retenu,
• l’élaboration et la production du dossier d’études préalable,
• toutes les sujétions relatives à la mise au point de l’étude ainsi que ses 

éventuelles modifications, suite aux remarques formulées notamment :

○ aux impacts et mesures du projet (ERC),

○ dans le cadre des comités de pilotage et techniques,

○ dans le cadre de réunions thématiques et revues de projet,

○ de la mise à jour de l’avant-projet et du dossier des études préalables 
suite à l’audit sécurité.

• toutes les sujétions de conception et de réalisation,
• toutes sujétions conformes à l’article  3.2 du CCTP,
• toutes les sujétions complémentaires à l’élaboration de ce document.

Ce prix comprend toutes les sujétions pour mener à bien et dans les règles de l'art cette
prestation y compris tous les frais de déplacements et la participation du bureau d'étude
aux réunions de travail avec le maître d’ouvrage.

Le FORFAIT (montant en toute lettre) :
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N° DE
PRIX

DÉFINITION DE LA PRESTATION 
ET DU PRIX HORS TAXES EN TOUTES LETTRES

PRIX HT EN CHIFFRES

30 Elaboration de l’étude d’impact, y compris les études associées :

Le prix rémunère forfaitairement l’élaboration de l’étude d’impact, y compris les études
nécessaires à la réalisation du diagnostic conformément aux stipulations du CCTP.

Ce prix comprend :

• l’analyse  des  études  réalisées dans  le  cadre  des études  d’opportunités  de
phase 1 et 2 ainsi que l’état initial de l’environnement (détaillées au présent
CCTP),

• la réalisation des études ou leurs mises à jour nécessaire au diagnostic,
• l’élaboration et la production du dossier d’étude d’impact,
• toutes les sujétions relatives à la mise au point des dossiers ainsi que ses 

éventuelles modifications, suite aux remarques formulées par l’autorité 
environnementale et la concertation inter services de l’Etat (CIS).

• toutes les sujétions de conception et de réalisation,
• toutes sujétions conformes à l’article  3.3 du CCTP,
• toutes les sujétions complémentaires à l’élaboration de ce document.

Ce prix comprend toutes les sujétions pour mener à bien et dans les règles de l'art cette
étude y compris tous les frais de déplacements et la participation du bureau d'étude aux
réunions de travail avec le maître d’ouvrage.

Le FORFAIT (montant en toute lettre) :

40 Etude d’évaluation socio-économique au titre de la LOTI :

Le prix rémunère forfaitairement l’élaboration du dossier d’évaluation socio-économique
conformément aux stipulations de l’instruction technique du 14 juin 2024 et du CCTP.

Ce prix comprend :

• l’analyse des études socio-économiques des études d’opportunités de phase 1
et 2 déjà réalisées en phase pré-concertation,

• l’actualisation du dossier d’évaluation socio-économique au titre de la LOTI,
• Mettre à jour la campagne de comptage du trafic sur la zone d’étude,
• toutes les sujétions de conception et de réalisation,
• toutes sujétions conformes à l’article  3.4 du CCTP,
• toutes les sujétions complémentaires à l’élaboration de ce document.

Ce prix comprend toutes les sujétions pour mener à bien et dans les règles de l'art cette
étude y compris tous les frais de déplacements et la participation du bureau d'étude aux
réunions de travail avec le maître d’ouvrage.

Le FORFAIT (montant en toute lettre) :
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N° DE
PRIX

DÉFINITION DE LA PRESTATION 
ET DU PRIX HORS TAXES EN TOUTES LETTRES

PRIX HT EN CHIFFRES

50 Assistance à la maîtrise d’ouvrage pour la réponse à l’audit sécurité :

Le prix rémunère forfaitairement l’assistance au maître d’ouvrage dans le cadre de la
rédaction du rapport en réponse à l’audit de sécurité conformément aux stipulations du
CCTP.

Ce prix comprend :

• l’analyse de l’audit de sécurité,
• la rédaction des parties écrites ou textuelles à partir de la production inhérente 

à l’audit,
• la présentation d’un ou plusieurs rapports provisoires, les travaux de reprise de

chaque document provisoire pour tenir compte des différentes observations 
nécessaires à la validation par le maître d’ouvrage,

• toutes les sujétions de conception et de réalisation,
• toutes sujétions conformes à l’article  3.8.1 du CCTP,
• toutes les sujétions complémentaires à l’élaboration de ce document.

Ce prix comprend toutes les sujétions pour mener à bien et dans les règles de l'art cette
prestation y compris tous les frais de déplacements et la participation du bureau d'étude
aux réunions de travail avec le maître d’ouvrage.

Le FORFAIT (montant en toute lettre) :

60 Elaboration des dossiers de mise en compatibilité des documents d’urbanisme :

Le prix rémunère forfaitairement l’élaboration des dossiers de mise en compatibilité des 
documents d’urbanisme conformément aux stipulations du CCTP.

Ce prix comprend : 

• l’ensemble des prestations nécessaires à la réalisation des dossiers de mise 
en compatibilité des documents d’urbanisme,

• toutes les sujétions relatives à la mise au point des dossiers ainsi que ses 
éventuelles modifications, suite aux remarques formulées par l’autorité 
environnementale et la concertation inter services de l’Etat (CIS).

• toutes les sujétions de conception et de réalisation,
• toutes sujétions conformes à l’article  3.5 du CCTP,
• toutes les sujétions complémentaires à l’élaboration de ce document.

Ce prix comprend toutes les sujétions pour mener à bien et dans les règles de l'art cette
prestation y compris tous les frais de déplacements et la participation du bureau d'étude
aux réunions de travail avec le maître d’ouvrage.

Le FORFAIT (montant en toute lettre) :
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N° DE
PRIX

DÉFINITION DE LA PRESTATION 
ET DU PRIX HORS TAXES EN TOUTES LETTRES

PRIX HT EN CHIFFRES

70 Elaboration du dossier relatif au statut « route express »

Le prix rémunère forfaitairement l’élaboration du dossier relatif au statut « route 
express » conformément aux stipulations du CCTP.

Ce prix comprend : 

• l’ensemble des prestations nécessaires à la réalisation du dossier relatif au 
statut « route express »,

• toutes les sujétions relatives à la mise au point du dossier ainsi que ses 
éventuelles modifications, suite aux remarques formulées par l’autorité 
environnementale et la concertation inter services de l’Etat (CIS).

• toutes les sujétions de conception et de réalisation,
• toutes sujétions conformes à l’article  3.5 du CCTP,
• toutes les sujétions complémentaires à l’élaboration de ce document.

Ce prix comprend toutes les sujétions pour mener à bien et dans les règles de l'art cette
prestation y compris tous les frais de déplacements et la participation du bureau d'étude
aux réunions de travail avec le maître d’ouvrage.

Le FORFAIT (montant en toute lettre) :

80 Réalisation du dossier d’enquête préalable à la DUP :

Le  prix  rémunère  forfaitairement  l’élaboration  du  dossier  d’enquête  préalable  à  la
déclaration d’utilité publique conformément aux stipulations de l’instruction technique du
14 juin 2024 et du CCTP.

Ce prix comprend : 

• l’ensemble des prestations nécessaires à la réalisation du dossier d’enquête 
préalable de la DUP. Pour mémoire, les éléments suivants font déjà l’objet 
d’une rémunération spécifique au marché  :

○ l’étude d’évaluation socio-économique de la LOTI,
○ l’étude d’impact,
○ les dossiers de mises en compatibilité des documents d’urbanisme,
○ le dossier relatif au statut « route express ».

• toutes les sujétions relatives à la mise au point du dossier ainsi que ses 
éventuelles modifications, suite aux avis formulés par l’autorité 
environnementale et la concertation inter services de l’Etat (CIS).

• toutes les sujétions de conception et de réalisation,
• toutes sujétions conformes à l’article 3.5 du CCTP,
• toutes les sujétions complémentaires à l’élaboration de ce document.

Ce prix comprend toutes les sujétions pour mener à bien et dans les règles de l'art cette
prestation y compris tous les frais de déplacements et la participation du bureau d'étude
aux réunions de travail avec le maître d’ouvrage.

Le FORFAIT (montant en toute lettre) :
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N° DE
PRIX

DÉFINITION DE LA PRESTATION 
ET DU PRIX HORS TAXES EN TOUTES LETTRES

PRIX HT EN CHIFFRES

90 Assistance à la maîtrise d’ouvrage aux avis de l’AE :

Le prix rémunère forfaitairement l’assistance au maître d’ouvrage dans le cadre de la
rédaction  des  documents  suivants  conformément  aux  stipulations  du  CCTP
notamment :

• le mémoire en réponse aux avis de l’autorité environnementale (AE).

Ce prix comprend :

• l’analyse des avis de l’autorité environnementale,
• la rédaction des parties écrites ou textuelles à partir des productions 

inhérentes aux avis de l’AE,
• la présentation d’un ou plusieurs rapports provisoires, les travaux de reprise de

chaque document provisoire pour tenir compte des différentes observations 
nécessaires à la validation par le maître d’ouvrage,

• toutes les sujétions de conception et de réalisation,
• toutes sujétions conformes à l’article  3.8.2 du CCTP,
• toutes les sujétions complémentaires à l’élaboration de ces documents.

Ce prix comprend toutes les sujétions pour mener à bien et dans les règles de l'art cette
prestation y compris tous les frais de déplacements et la participation du bureau d'étude
aux réunions de travail avec le maître d’ouvrage.

Le FORFAIT (montant en toute lettre) :

100 Assistance  à  la  maîtrise  d’ouvrage  à  l’avis  de  la  commission  de  l’enquête
publique :

Le prix rémunère forfaitairement l’assistance au maître d’ouvrage dans le cadre de la
rédaction  des  documents  suivants  conformément  aux  stipulations  du  CCTP
notamment :

• le mémoire en réponse à l’avis de la commission d’enquête publique.

Ce prix comprend :

• l’analyse de l’avis de la commission d’enquête publique,
• la rédaction des parties écrites ou textuelles à partir des productions 

inhérentes à l’avis de la commission d’enquête publique,
• la présentation d’un ou plusieurs rapports provisoires, les travaux de reprise de

chaque document provisoire pour tenir compte des différentes observations 
nécessaires à la validation par le maître d’ouvrage,

• toutes les sujétions de conception et de réalisation,
• toutes sujétions conformes à l’article  3.8.2 du CCTP,
• toutes les sujétions complémentaires à l’élaboration de ces documents.

Ce prix comprend toutes les sujétions pour mener à bien et dans les règles de l'art cette
prestation y compris tous les frais de déplacements et la participation du bureau d'étude
aux réunions de travail avec le maître d’ouvrage.

Le FORFAIT (montant en toute lettre) :
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N° DE
PRIX

DÉFINITION DE LA PRESTATION 
ET DU PRIX HORS TAXES EN TOUTES LETTRES

PRIX HT EN CHIFFRES

110 Assistance à la  maîtrise  d’ouvrage dans la  mise en œuvre  de la  consultation
publique :

Le  prix  rémunère  forfaitairement  l’assistance  au  maître  d’ouvrage  dans  la  mise  en
œuvre de la consultation du public conformément aux stipulations du CCTP.

Ce prix comprend :

• un plan de communication,
• la mise à disposition d’un registre dématérialisé et des registres papiers en 

mairie,
• la réalisation de la maquette des documents suivants :

◦ l’affiche officielle,
◦ les publications légales,
◦ les communiqués de presse,
◦ les diaporamas de réunions publiques,
◦ les documents graphiques spécifiques,
◦ les plaquettes d’information (A3 couleur recto verso),

• les dossiers de presse,
• Pour l’ensemble des documents, la présentation d’une ou plusieurs maquettes 

provisoires, les travaux de reprise de chaque document provisoire pour tenir 
compte des différentes observations nécessaires à la validation définitive par le
maître d’ouvrage,

• la remise au maître d’ouvrage du dossier définitif au format électronique avec
les fichiers issus du logiciel de conception graphique et pdf.

• toutes les sujétions de conception et de réalisation,
• l’organisation des réunions publiques (estimée à 4) :

◦ les documents préparatoires à la réunion (validés deux semaines à 
l’avance),

◦ la participation du titulaire aux réunions publiques (présentation et soutient
technique),

◦ l’intervention d’un animateur public,
◦ la préparation de la salle,
◦ le matériel et la mise en place d’un système audio et sono adapté à la 

salle,
◦ l’enregistrement sur Verbatim de la réunion publique,
◦ la rédaction d’un compte-rendu,
◦ toutes sujétions conformes à l’article 2.2.4 du CCTP,

• toutes les sujétions complémentaires à l’élaboration de cette organisation.
• toutes sujétions conformes à l’article 3.8.3 du CCTP,
• toutes les sujétions complémentaires à l’élaboration de ces documents.

Ce prix comprend toutes les sujétions pour mener à bien et dans les règles de l'art cette
prestation y compris tous les frais de déplacements et la participation du bureau d'étude
aux réunions de travail avec le maître d’ouvrage.

Il ne comprend pas l’impression des documents.

Le FORFAIT (montant en toute lettre) :
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N° DE
PRIX

DÉFINITION DE LA PRESTATION 
ET DU PRIX HORS TAXES EN TOUTES LETTRES

PRIX HT EN CHIFFRES

120 Elaboration du programme :

Le prix rémunère forfaitairement l’élaboration du programme conformément aux 
stipulations de l’instruction technique du 14 juin 2024 et du CCTP.

Ce prix comprend : 

• l’ensemble des prestations nécessaires à la réalisation du programme,
• la finalisation du programme à l’issue de la procédure d’enquête publique,
• toutes les sujétions de conception et de réalisation,
• toutes sujétions conformes à l’article  3.6 du CCTP,
• toutes les sujétions complémentaires à l’élaboration de ce document.

Ce prix comprend toutes les sujétions pour mener à bien et dans les règles de l'art cette
prestation y compris tous les frais de déplacements et la participation du bureau d'étude
aux réunions de travail avec le maître d’ouvrage.

Le FORFAIT (montant en toute lettre) :

130 Elaboration du dossier des engagements de l’Etat :

Le prix rémunère forfaitairement l’élaboration du dossier des engagements de l’Etat 
conformément aux stipulations du CCTP.

Ce prix comprend : 

• l’ensemble des prestations nécessaires à la réalisation du dossier des 
engagements de l’Etat,

• la finalisation du dossier à l’issue de la procédure d’enquête publique,
• toutes les sujétions de conception et de réalisation,
• toutes sujétions conformes à l’article  3.7 du CCTP,
• toutes les sujétions complémentaires à l’élaboration de ce document.

Ce prix comprend toutes les sujétions pour mener à bien et dans les règles de l'art cette
prestation y compris tous les frais de déplacements et la participation du bureau d'étude
aux réunions de travail avec le maître d’ouvrage.

Le FORFAIT (montant en toute lettre) :
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